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OUVERTURE OE ~ SESSION ORDINAIRE DE 193S-l939. 
OPENING VAN HET GEWOON ZITTINGSJAAR VAN 1938-1939. 

M. le práldent. - Mesdames, messieurs, ·là Chambre a'eet réunie 
aujourd'hui de plein droit en· vertu de l'article 70 'de !a Constitution, 
Je déclare ouverte la session ordinaire de 1938-1939. 
Mevrouwen, mijliè lteeren, de kamer Ja op heden van recbtJwere 

verraderd krachtens artikel 70 der Grondwet. 
Ik verklaar het gewoon zittinrsjaar 1938-1939 reopend. 

NOMINATION DU BUREAU DÉFINITIF, 

BENOEMING VAN HET DEFINITIEF BUREAU. 
' . 

L'ordre du jour appelle Ia nomination du bureau .dêfinitif. 
Le bureau sortant se compose de : M. Huysmans, 1>résident; 

M. de Kerchove d'Exaerde, 11remier vice-prési~nt; M. Mundeleer, 
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deuxième vice-président; .M.M. Van Belle et Van Hoeck, vice-présl- - Il est procédé au tirage au sort des quatre bureaux de scru- 
dents; MM. Amelot, Housiaux, Van \Valleghem, Gelders et Maês, tateurs. 
secretaires. Les membre~ 50:tants sont rééligibles. . Er wordt overgegaan tot de uitloting voor de vier bureelen van 

La procédure de .nornination des membres du bureau est fixée stemop eme 5 par l'article 15 du règlement, qui dispose : n r : 
« li est successivement procédé à un scrutin spécial pour la nornl- Le sort désigne - Door het lot worden aangewezen : 

natio_n : '!) du. J?résident; b) du premier vice-président; c) du 1•• bureau _ 1 • bureel : MM. Marteaux Vael Piérard M. De 
deuxième vice-président. ' ' ' 

> 11 est ensuite procédé, au scrutin de liste, à l'élection : a}'des Jaegere. 
deux autres vice-présidents; b) de cinq secrétaires. 2' bureau - 2' bureel : MM. Harrnegnies, Maenhaut, J. Blavier, 

> Toutes ces nominations sont faites à la majorité absolue. > Cessée <le Maulde. 
Il ne peut être dérogé à cette règle qu'à la condition que l'una- • . , . 

nimité des membres présents se rallie à une proposition dans cc sens. 3 bureau - 3 bureel · MM. Scbevenels, Bohy, Verpoorten, 
Vous vous rappellerez, mesdames, messieurs, qu'en séance du Martel. 

4 octobre 1938, date d'ouverture de la dernière session extraordi- 4° bureau' - 4' bureel : MM. Bodart, Allewaert, Van Hecke, 
naire, sur la proposition du doyen d'âge, la C-hambrc a renouvelé K•luyskens. 
sans scrutin le mandat du bureau sortant; mais il a été formellement 
entendu qu'à l'ouverture de la session ordinaire de 1938-1939, donc 
à Ja séance de ce jour, l'application stricte du règlement pourrait 
être réclamée. 

A titre de renseignement, je signale que les questeurs ne font pas 
partie du bureau; leur ·nomination est règle par l'article 109 du règle 
ment: 

« Les questeurs sont nommés par bulletin de liste et de la même 
manière que le bureau, pour le terme de deux ans. > 

Le mandat des questeurs actuels expirant cette année, il va falloir 
procéder à son renouvellement, mais seulement après la constitution 
du bureau. 
Si j'ai rappelé à l'assemblée les conditions réglementaires dans 

lesquelles doit avoir lieu la nomination du bureau définitif, c'est 
dans le but d'éviter toute confusion et toute perte de temps. 
Nous allons maintenant procéder à la nomination du bureau défi 

nitif. En vue du dépoui.Jlement.du scrutin, nous devons préalablement 
procéder à la nomination de quatre bureaux de scrutateurs, com 
posés chacun de quatre membres, à désigner par la voie du sort. 
De agenda der Kamer vermeldt de benoeming van ·het definit-ief 

bureau. 
Het uittredend bureau is samengesteld uit de heeren Huysmans, 

voorzitter; de Kerchove d'Exaerde,. eerste ondervoorzitter; Mun 
deleer,. tweede ondervoorzitter; de heeren Van Belle en Van Hoeck, 
ondervoorzitters; de heeren Amelot, Housiaux, Van Wallcghem, 
Gelders en Maes, secretarissen. De uittredende leden zijn herkiesbaar, 
De benoemingswijze der leden van het bureau wordt door arti 

kel 6 van -het reglement bepaald, dat voorschrijft : 
• c Er wordt achtereenvolgens overgegaan tot een afzonderlijke 
stemming voor de-benoeming : a) van den voorzitter; b) van den 
eerste-onuervoorwttter; c) van den tweede-ondervoorzitter . 

> Daarna wordt overgegaan, door stemming op één lijst, tot de 
iverkieziag van : a) de twee overige ondervoorzitters; b) de vij•t 
secretarlseen. ~ 

Van dezen regel kan slechts afgeweken worden indien de aanwe 
zige leden tiet over een voorstel in dezen zin, eenparig eens zijn. 

..Mevrouwen, mijne heeren, gij zult u herinneren· dat, op voorstel 
van het oudste lid in jaren, de Kamer tijdens de vergadering van 
-4 October 1938, openingsdatum van de laatste buitengewone zitting, 
zonder stemming :het mandaat van het oud bureau vernieuwd heeft; 

, maar er werd uitdrukkelijk overeengekomen dat bij de opening van 
het ,gewoon zittingsjaar 1938-1939, dus op de vergadering van heden, 
de stricte toepassing van het reglement zou kunnen gevraagd worden. 
Ten titel van inlichting, wijs ik .erop dat de quaestoren geen deel 

uitmaken van het bureau; hun benoeming wordt door artikel 109 
van het reglement geregeld : 

c De quaestoren worden benoemd bij stemming op een lijst en, op 
dezelfde wijze als het bureau, voor den tijdduur van twee jaar.. > 
Daar het mandaat van de huidige quaestoren dit jaar een einde 

. neemt, zal er tot zijn hernieuwing moeten overgegaan worden, maar 
enkel na de samenstelling van het.bureau, 

Indien ik de vergadering un de reglementsbepalingen waarin de 
benoeming van het definitief .bureau moet geschieden, heb herinnerd, 
is dit om ellce verwarring en al-le tijdverlies te vermiiden. 
Wij zullen thans tot de benoeming van het definitief bureau over 

.gaan. Met het oog op de stemopneming moeten wij voorafgaande 
lijk tot de oenoerning van vier bureelen van stemopnemers, elk uit 
vier door het lot aan te wijzen leden, samengesteld, overgaan • 

Nomination du président. - Benoeming van den voorzitter. 

M. le président. - Il sera procédé au scrutin pourIa nomination du 
:Président, à moins que nous ne trouvions une proposition qui rallie 
l'unanimité de cette Chambre. 

Er zal tot <le benoeming van den voorzitter overgegaan worden, 
ten ware wij een voor-stel hadden waarbij de Kamer zidr eecparig 
aansluit. 

La parole est à M. Daye. 

M. Daye. - Les partis de la rnajorité n'ayant pu ~e mettre 
d'accord avec nous sur fa question de la représentation du groupe 
rexiste dans :le bureau de la Chambre, ,Je groupe rexiste, afin d'éviter 
une perte de temps, a décidé de ne pas participer aux scrutins pour 
la nominatlon des membres du bureau. (Très bien sur de nombreux 
bancs.) 

M. le président. - Y a-t-il Jieu de procéder au scrutki pou-r •la 
nomination .du président? 
Moet er tot de stemming overgegaan worden voor de benoeming 

van den voorzitter? " 

SUR DE NOMBREUX BANCS.: Non! non! 

M. le président. - Y a-t-il unanimité pour procéder, par accla- 
mation, à la réélection de M. Huysmans, comme président? 

Is er eenparigheid? 

SUR DE NOMBREUX BANCS : Oui! oui 1 

M. le président. - En conséquecice, M. Huysmans est proclamé 
président <le Ja Chambre des représentants. (Applaudissements sùr. 
de nombull:r: bancs.) 

Dienvolgens, wordt de heer Huysmans tot voorzitter van de 
Kamer uitgeroepen. (Toejuichingen op talrijke banken.) 

Nomination des vice-présidem« et secrétaires. 

Benoeming van de ondervoorzitters en secretarissen. 

M. le président. - Y a-t-il unanimité pour fa désignation des 
autres membres du bureau? .(Oui! oui! sur de nombreux bancs.) 

M. Relecorn. - Je demande la parole. 

M. le pré9ident. ~ La paro4e est à M,. Relecom. 

M. Relecom. - Notre groupe ,n'est ,pas «1>résenté dans ~ buraae, 
ce que nous considérons comme contraire au bon foncäoneemene de 
cette assemblée. 
De plus, notre groupe, ,par les applaudissements dont il a souligné 

I'élection à la présidence de fa Chambre 11,~ l'honorable M. Huys 
rnans, a tenu à affirmer ses sentiments démocratiques. Mais, en ce 
qui concerne b candidature de M. de Kerchove d'Exaerde, notre 
groupe ne croit ,pas pouvoir se rallier à -la ·.proposition de l'appeler 
à l'unanimité à la ,première vice-présidence. ·(Rumeurs sur différents 
bancs à droite.)' Cependant, en vue de faciliter ;les travaux de cette 
assemblée, nous sommes d'accord pour que l'on procède de ,la même 
façon que !POUr Ja nomination de tM. Huysmans. Nous tenons à 
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indiquer que notre abstention signifie une -hostilité à l'~lec!ion ~ la 
première vice-présidence du représentant des groupes réactionnaires 
de cette Chambre. 

M. le J)l'ésident. - Je vous propose d'élire par acclamations le 
premier vice-président, 1~ deuxième vice-président et tes deux vice 
présidents, qui sont respectivement .MM. de Kerchove d'Exaerde, 
Mundeleer Van Belle et V.,n Hoeck. (Applaudissements sur presque 
tous les bancs.) 

Ik stel u voor bij toejuichingen den eerste-ondervoorzitter, den 
tweeden ondervoorzitter en de twee ondervoorzitters, welke res 
. pectieveliik de luieren de Kerchove d'Exaerde, Mundeleer, Van Belle 
en Van Hoeck zijn, te herkiezen. (Toejuichingen o,o bijna alle 
banken.) 
Je proclame é:-us en qualité de premier vice-président, M. de Ker 

chove d'Exaerde; en qualité de deuxième vice-président, M. Mun 
deleer; en qualité de vice-présidents, MM. Van Belle et Van Hoeck. 
(Vifs applaudissements.) 

Ik roep dus den heer de Kerchove d'Exaerde tot eersten onder 
voorzltter uit, den heer Muntleleer tot tweeden ondervoorzitter en de 
heeren van Belle en Van Hoeck tot ondervoorzitters. (Levendig 
ha11dgeklap.) 

La Chambre est-elle <l'accord pour suivre la même procédure en 
ce qui concerne fa nomination <les cinq secrétaires? (Marques 
d'assentiment sur tous les bancs.) 

JI n'y a donc pas d'opposltion? (Non! non!) 
Is de Kamer het eens om dezelfde procedure te votgen wat de 

benoeming van de vijf secretarissen betreft? (Instemming op alle 
banken.) 
Er is dus geen ·verzet? (Neen! neen!) 
Par conséquent, je proclame secrêtalres de fa Chambre des repré 

sentants : MM. Amelot, Housiaux, Van Walleghem, Gelders et 
Maes. 

Derhalve, roep ik <le heeren Amelot, Houslaux; Van Walleghem, 
Gelders en· Maes tot secretarissen van de Kamer uit. 
Mesdames, messieurs, le bureau défin-itif étant constkué, j'invite 

notre honorable président, M. CamiHe Huysmans, et MM. les 
secrétaires à prendre place au bureau. 
Mevrouwen, .mijne heeren, daar het definitief bureau samen 

gesteld is, noodig ile onzen acht-baren voorzitter, den heer Camille. 
Huysmans, en <le heeren secretarissen uit, plaats te nemen aan het 
bureau. 
(M. Huysmans, président, accompagné de MM. Amelot et Van 

Walleghem, secrétaires, monte au bureau aux acclamations de 
l'assemblée.) 

(De heer Huysmans, voorzitter, begeleid door de heeren Amelot 
en Van Walleghem, secretarissen, neemt plaats op het bureau onder 
de toejuichingen van de vergadering.) 

,'.{.;LOCUTION OE M. ·LE PRÊSIDEN1". 

TOESPRAAK VAN DEN HEÉR VOORZITTER. 

M. le président Huysmans prononce l'ailocution suivante, que 
l'assemblée écoute debout : 

Je remercie ia Chambre de la confiance qu'elle veut bien me 
témoigner à nouveau. 

En prévision de la séance d'aujourd'hui, j'ai relu, I'autre jour, les 
disçours traditionnels qui ont été prononcés à .cette place, depuis 
I'année 1832, par met, prédécesseurs. . 

Je prie mes honorables collègues d'excuser cette curiosité un peu 
perverse. Elle n'est d'ailleurs que d'ordre documentaire. Elle me 
vient du cours de critique historique professé jadis il l'université 
que j'ai fréquentée. 

La lecture des discours présidentiels paraîtra peut-être fastidieuse 
il ceux qui n'ont pas le culte du document, mais elle offre matière 
ft réflexions. 

• L'impression générale qui s'en dégage m'a confirmé la vérité de 
!'.adage latin : ni! 11ovj sub sole. < Il n'y a rien de nouveau sous Ic 
soleil ~- 
Je suis convaincu, plus que jamais, que le parlement d'il y a cent 

ans ressemblait étrangement au parlement d'aujourd'hui, aussi bien 
par ses qualités que par ses défauts. · 

Au dehors, lea critiques étaient exactement celles qu'on entend 
aujourd'hui. Et je ~e suis pas le premier à faire cette observation . 

Le président de 1909, M. Cooreman, qui était un esprit curieux et 
avait de -l'humour, s'exprimait comme sult : 

< Nous 1wo1115 des progrès à faire, encore qu'il ne faille ni médire 
du pré!e11t plus que de raison, ni vanter outre mesure le passé, Les 

familiers de n06 Annales savent t'anclenneté vénérable et l'éternelle 
actualité des doléances qui font aux défauts de notre mécanisme 
parlementaire une fidèle et plaintive escor.te. :, (Rires.) 

Il est cependant une différence entre hier et aujourd'hui. 
Les commentaires d'il y a un siècle n'annonçaient pas la fin du 

parlementarlsme. Au contraire, si tout le monde désirait améliorer 
le régime, les âmes chagrines elles-mêmes ne concevaient pas 
encore l'idée naïve et tendancleuse que seille la perfectlon garanti 
rait au système survie et continuité. 
Pendant tout Ic régime censitaire, - c'est-il-dire depuis 1831 à 

1893, - les présidents se bornaient, dans leurs allocutions, à expri 
mer leurs sentiments de reconnaissance pour le vote émis. Ils ajou 
taient parfois avec une modestie imprudente qu'ils essaieraient eux 
mêmes d'observer scrupuleusement un règlement qu'ils avaient pour 
mission de faire respecter par deti autres. (Rires.) 

Mais voici venir le suffrage universel et plural. Nous sommes 
en 1894. Des classes sociales, qui n'avaient pas été directement 
représentées, entrent au Parlement. La situation du président 
devient un peu plus difficile. La température a changé. Mais, au 
bout d'un certain temps, les nouveaux venus prennent le ton de 
l'assemblée et ils se plient assez docilement aux prescrlntions du 
règlement. On voit même surgir parmi eux des spécialistes de Ja 
technique parlementaire qui, le cas échéant, viennent au secours 
d'un président trop débonnaire. Ils avaient compris que le règle 
ment, œuvre de la Chambre elle-même, est la sauvegarde des droits 
qu'ils :possédaient eux-mêmes, comme membres de l'assemblée. 
Enfin, après la grande guerre, on nous octroie le suffrage univer 

sel pur et simple. La composition de l'assemblée au point de vue des 
partis ne s'est pas beaucoup modifiée.· Seule la répartition des 
groupes a quelque peu changé. Mais nous sommes dans la période 
ditficile d'après-guerre. Les problèmes de reconstruction sollicitent 
l'attention de tous. Aussi, la matière se complique. Et les présidents 
donnent à leurs impressions personnelles - dans l'intérêt de la 
bonne ordonnance du travail - un plus grand développement. Mais, 
je le répète, il serait inexact de dire qu'il y ait très grand chan 
gement. 

Voulez-vous me permettre de vous le prouver par une simple 
citation? · 

Il y a exactement un siècle, à quelques jours près, - le 15 novem 
bre 1838, - M. Pirson, le doyen d'âge de cette époque, prononçait 
m: discours avant de descendre du siège. Il avait pris cette 
habitude depuis 1832. li disait- ·leur fait à tous .Jes détenteurs de 
l'autorité. Aux ministres, aux gouverneurs de province, à ses col 
lègues, jeunes et vieux. 
M. Pirson nous apparaît, aujourd'hui, comme un original, dont 

l'exemple n'a pas été suivi en Belgique. Mais ses discours son.t 
ir.téressants, parce qu'ils nous permettent, à un siècle de distance, 
de mieux. comprendre certains événements politiques, que le compte 
rendu officiel ne souligne pas toujours. 

Voici comment il s'exprtmalti 
« Permettez à votre doyen d'âge quelques reproches tout à fait 

officieux. 
~ Pendant Ja session dernière, plusieurs séances n'ont pu s'ouvrir 

par suite d'insuffisance du nombre des membres présents. (Rirès.) 
On a été peu exact aux heures fixées! 

» Et d'abord, c'est là manque d'égard envers les collègues qui 
Ge trouvent à leur poste. {Très bien!) · 

» Nos commettants en out même murmuré. · 
> Que de temps et de travail gagnés si, à l'assiduité, on ajoutait 

la réforme des discussions oiseuses et des. répétitions quelquefois 
bien ifatiganh~ pour ceux qui .Jes entendent. (Rires.) 

> JI a été déjà fait bien des propositions pour remédier à ces abus, 
> Prouvons désormais que nous n'avons pas besoin de nous 

infliger à nous-mêmes des peines, qui compromettraient notre 
dignité. > 

Mesdames et messieurs, ces paroles sont-elles toujours d'actua 
lité? Je vous laisse le soin de répondre à ma question. (Rires.) 

A une autre occasion, M. Pirson signalait déjà la nécessité - 
écoutez, Monsieur Ie Ministre du Trésor - de mettre de l'ordre 
dans nos finances et de faire disparaître let, déficits antérieurs. 
(Nouveaux rires.) 

Enfin, en 1937, -ûl y a cent un ans, -- écoutez, mes chers col 
lègues, M. Pirson attirait I'attention du parlement sur le fait que 

·nous manquons de temps pour terminer l'examen des budgets avant 
le 1 •• janvier. Cette idée est reprise plus tard dans l'adresse en 
réponse au discours du trône de 1844 : 

« Les budgets devraient être votés avant l'ouverture de l'année 
à laquelle ils s'appliquent. > 

Le conditionnel prouve qu'il& ne l'étaient pas. (Rires.) 
L'expérience a démontré, mesdames et messieurs, que le temps fait 

encore défaut, aujourd'hui, en 1938, même lorsque le gouvernement 
convoque le parlement en session extraordinaire au mols d'octobre, 
et même lorsque les membres se conforment aux conseils prési 
óentiels. Enfin, ,le temps fait encore défaut pour une autre raison 
qui résulte de l'expérience des toutes dernlëres années. 



6 cuaxmnu DES nr.rnÉSENTA1\'fS. - AN?'\ALFS I'ARLE:,,ŒNTAlllES. 
K.\.\IEll DEil YOLKSYERTEGENWOOIUllGEns. - l'AI\LE:,,IENTAlllE IIANDELIXGEN. 

Nous avons appris :1 nos dépens que la chute des feuilles annonce 
trop souvent des crises ministérielles (rires) et, comme nous venons 
de Ic constater il y a quelques semaines, des incidents internationaux 
de caractère plus dangereux encore. 

Dès tors, pourquoi s'entêter il essayer de faire cc que l'expé 
rlcnce d'un siècle a condamné? 

Je me rallie donc à me s1:ggcstion qui a été faite par plusieurs 
ue nos honorables collègues. M. Carton de \Viart, notamment, a 
émls l'idée récemment encore qu'il serait souhaitable, pour mettre 
fin une bonne fois aux demandes de crédits provisoires, de modifier 
lû date initiale de l'année budgétaire et de la reporter au 1" juil- 
M. • 
Je me rends parfaitement compte que cette réforme bousculera 

quelque peu nos vénérables traditions administratives, mais nous 
avons devant nous un gouvernement d'hommes qui se disent jeunes 
et désireux de faire preuve d'initiatives audacieuses. j'espère qu'ils 
ne: refuseront pas leur appui au vote d'une proposition qui a pour 
but de faciliter l'accomplissement de leur propre besogne. 
Avant de me rasseoir, j'ai une communication à vous faire. 
A,u cours de la présente session, nous aurons l'honneur et Ic 

plaisir de fêter l'un d'entre nous, M. Raemdonck, qui à ce moment 
aura siégé cinquante années sur les bancs de fa Chambre. (Applau 
dissements sur tous les bancs.) 

Qu'il me permette de lui dire, dès aujourd'hui, que les membre, 
de cette Chambre tiendront ù lui exprimer leur admiration pour 
la patiente vaillauce dont il a fait preuve au cours de sa longue vie 
parlementaire, ainsi que leur amitié pour la manière cordiale par 
laquelle il a su se concilier les sympathies de tous ses collègues sur 
tous ·les bancs. (Nouveaux applaudissements.) · 
Je vous propose enfin de voter des remerciements aux membres 

du bureau provisoire, et spécialement à notre doyen d'âge. li n'a pas 
cru devoir parler comme M. Pirson et répéter des conseils que nous 
connaissons déjà. Mais il n'en pense pas moins comme nous, que 
mieux vaut un régime de liberté, même avec quelque liberté de 
langage, qu'un régime d'obéissance passive, qui ne peut être autre 
chose que la mort de la liberté. (Vifs apptaudisscments.ï 

Je lui souhaite de rester encore longtemps parmi nous, ne fût-ce 
que pour montrer à ceux du dehors que, si te· parlement a des 
défauts, son atmosphère a été favorable, dans un cas tout au moins, 
à la conservation de ce que Bergson appelle « l'élan vital >. 

Je déclare la Chambre constituée. Il en sera donné communica 
tion au Roi et au Sénat. (Applaudissements sur tous les bancs.) 

De heer voorzitter Huysmans spreekt vóór de rechtstaande ver- 
gadering volgende redevoering uit : · 
Ik dank de Kamer voor het vertrouwen, dat zij mij opnieuw heeft 

willen schenken. 
Met het oog op de vergadering van heden, heb ik, onlangs, de 

trad-itioneele redevoeringen herlezen, die - sedert het jaar 1832 - 
op deze pfaa.ts door mij,n voorga11Jgers worden uitgesproken. (Gelach.) 

Ik verzoek mijn achtbare collega's mij deze ietwat perverse 
nieuwsgierigheld niet euvel te duiden. Zij is, overigens, slechts 
nn documentairen aard. Zij is mij bijgebleven uit den tijd toen 
iit den leergang In historische critiek volgde, die vroeger aan de 
universiteit werd gedoceerd, waar ik heb gestudeerd. 

De personen; die niets voelen voor oorkonden,· zullen het lezen, van 
zulke redevoeringen wellicht tijdverlies noemen, ofschoon zij stof 
voer overpeinzingen opleveren. 

De algemeene Indruk die er uit voortspruit beert mij nogmaals 
de waarheid doen inzien vnn de Latijnsche spreuk : nil novi s11l1 
scle, c Er -is niets nieuws onder de zon. » 

M<er dan ooit ben ik er nu van overtuigd dat het Parlement van 
vóór honderd jaar treffend geleek op het Parlement van vandaag, 
zoowel door z.ijn goede hoedanigheden als door zijn gebreken. 
Ook buiten hoorde men juist dezelfde crltiek als nu. Ik ben ten 

andere ook de eerste niet die deze opmerking maakt. 
De voorzitter van 1909, de heer Cooreman, die een eigenaardig 

man was en zin had voor humor, sprak immers als volgt : 
c Wij moeten nog vorderingen maken, ofschoon men van het heden 

ceen overdreven <kwaad zeggen rnoet, noch <het verleden buiten mate 
loven. De personen die de handelingen, van de Kamer .ge.regeld lezen, 
wet-en weiJ.kcn eerbiedwnardigen ouderdom en we,lke voortdurende 
actua1iteit de ,klachten, hebben, die de .gebreken van ons ipa~lemcntair 
mechanisme als een •getrouw en jammerend konvooi vergezellen, > 
(Gelach.) 

Er bestaat nochtans een verschil tusschen het verleden en het 
lieden. 

Een eeuw -geleden hoorde men niet spreken van het einde van het 
.parle,mentar.isme. Integendeel l Zoo Iedereen streefde naar een ver 
.t,etering van het regime, pakten zelfs de zuurkijkers niet uit met 
het naïef en tendencieus denkbeeld dat allëén de volmaaktheid, de 
duurzaamheid en het voortbestaan van het stelsel zou verzekeren. 
Gedurende gansch het clinsstelsel, - dat is te zeggen van 1831 

tot 189a, - vergenoegden de voorzitters cr zich mede in hun toe 
spraken ulting te geven aan hun gevoelens van erkentelijkheid voor 
ëe uit&ebracllte. stemmin&, Zij voegden e~ soms met cmvoor:i:ichtiee 

bescheidenheid aan toe, dat zij zelf hun best zouden doen om stipt 
een reglement na te teven, dat zij tot taak hadden door de anderen 
te doen eerbiedigen. (Gelach.) 

Bij de invoering van het algemeen en meervoudig kiesrecht wordt 
het anders. Wij zijn in 1894. Sociale klassen, die vroeger geen recht 
streeksche vertegenwoordiging hadden, doen hun intrede in het par 
lement. De toestand van den voorzitter wordt ietwat moeilijker. Er 
heerscht 't~n andere temperatuur. Na eenigen tijd echter stemmen 
de nieuw aangekomenen hun toon ar op dien van de vergaderlng 
en onderwerpen zich nogal gewillig aan de voorschriften van het 
reglement. Eenigen hunner worden zelfs speclalis'en in de parle 
mentaire techniek, enk-omen, desgevallend, een te toegevenden voor 
zitler ter hulp. Zij hebben ingezien dat het reglement, dat het werk 
van de Kamer zelf is, de waarborg is van de rechten die zij zelf als 
leden der vergadering bezitten. 

Eindelijk, na den grooten oorlog, krijgen wij het zuiver en alge 
meen stemrecht. De samenstelling van de vergadering ondergaat 
geen merkelijke wijzi«ing. Alleen de verdeeling van de groepen is 
eenigszins veranderd. Maar wij belanden in den moeilijken tijd der 
naoorlogsche periode. ~ vraagstukken van den wederopbouw nemen 
aller aandacht in beslag. Het werk wordt meer ingewikkeld, De voor 
zitters ruimen een grooter plaats in aan hun persoonlijke indrukken, 
en dit in het belang van de goede verdeeling van het. werk. Maar, ik 
herhaal het, het ware verkeerd te zeggen dat er veel veranderd is. 

Mag i'k U daarvan het bewijs Ieveren met een eenvoudige aanha 
ling? 
Juist een eeuw geleden, op eenlge dagen na, - op IS Noveen 

ber 1838, - sprak de heer Pirson, de ouderdomsdeken van dat [aar, 
vooraleer den voorzittersstoel te verlaten, een redevcerlng uit. Deze 
gewoonte had hij aangenomen sedert 1832. Hij zeide vierkant wat 
hij d-:, waarheid noemde aan iedereen, Aan de ministers, aan .de 
provlnclegouverneurs, aan zijn collega's, zoo jongeren als ouderen. 

De heer Pirson komt ons vandaag voor als een zonderling, wlens 
voorbeeld in België niet werd nagevolgd. Zijl} redevoeringen lijken 
mij echter belangwekkend, omdat zij ons in staat stelden op een eeuw 
afstand sommige politieke gebeurtenissen te 1begrijpen, die niet 
alti<jd in het officieel verslag uitkomen. 
Ziehier hoe hij zich uitdrukte : 
" Duldt d<)t uw oudst lid In jaren u eenige volkomen officieuze 

verwijten toestuurt, 
> Gedurende •~t afgeloopen zittingsjaar, konden verscheidene 

vergaderingen niet worden, aan-gevangen omdat er niet genoeg leden 
aanwezig waren. Men was niet nauwgezet op de bepaalde uren aan 
wezig! 

> Vooreerst, dit is weinig voorkomend· jC1gens de collega's die op 
hun poot zijn. (Zeer wel!) 

> Dit verwekte zel·fs ,gemor ·bij onze kiezers.· 
> Hoeveel tijd en werk zouden wij niet gCG•pasrd bebben, indien 

wij niet alleen beter opkwamen, maar ook een einde maakten aan de 
overbodige 'besprekin,gen en 1herhaJingen, die wel eens vervelend zijn 
voor wie ze moeten aanhooren. ( Gelach.) 

> Menig voorstel werd· reeds eed-aan om deze misbruiken te keer 
te gaan. 

> Laten we voortaan het ·bewijs ·leveren dat wij aan onszelf geen 
straffen moet-en opleggen, die onze waar-di,gheid in opspraak zoude,,i, 
brengen. > 

Dames en heeren, zi-j n deze woorden 1101!: altij-d actueel? Ik laat 
u de zorg over op mijn vraag ze(.f te antwoorden. {Men lacht.) 
Bi-j een andere gelegenheid, wees d•~· heer Pirson ireed·s op de 

n•oodozakelij,k.heid - -l-u·ister, mijn1hee-r de rninlster der SchatikiS>t - 
orde te 'brengen ·in onze f.inanciën en• de vorigi~ telkorten weg te 
wenken. 
Ten _sl•otte, - in 1837, - nu honderd en één jaar ,geleden, - ves 

tigde <hiij de aandacht van ,het parlement - Iulstert, mijn waa-rde 
collega's - op •het f1eit dat de ti'jd. ontbreekt om de lbeg,rootin,gen 
vóór 1 Januari ~f te nandelen. Dit den<k'bee❖d vindt men later teru,g 
in her adres van antwoord op de Troonrede ·van 1844 : 

c Deze begrootingen zouden moeten aangenomen zijn vóór de 
opening van ·het jaar waarop zi,j toepasselijk zijn. > 

De voorwaardelijke wi,j,ze, die in dezen volzin wordt g(lbru,ilt.t, 
bewijst dat de begrootingen op het wettelijk tijdstip niet aangenomen 
waren. (Gelach.) 

Uit de ervaring, mevrouwen en mijne heeren, is &ebleken dat, ook 
nu nog, in 1938, de tijd onebreekt, z•el•fs wanneer de regeerlng het 
parlement in buitengewone zittin,g in de maand- October bijeen 
roept, ze,,,fs wanneer de leden zi.cJh schlkken naar de raadgevingen 
van den vooezltter. 

De ·tijd ontbreekt ook nog om een and-ere .reden, d1ie spruit uit 
de ervarhrg der heel laatste [aren : met het vallen der '!J,!a<lcrc!I 
beleven wij veel te .dikwlils minlstercrlsissen, en, zooals wij zoo pas 
ondervonden, internatlonale incidenten van meer ievaarl!jken aard, 
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Waarom dan met koppigheid een doel willen bereiken, dat door 
c!e ervartng van een gansche eeuw veroordeeld werd? 

Ik sluit mij dus aan bij een denkbee!,i dat reeds door verschel 
dene onzer achtbare collega's werd geopperd. De heer Carton de 
Wiart, o. a., heeft er reeds ·ro.-rhaaklcli.jk op gewezen dat het wen 
schelljk ware eens voor goed een einde te maken aan het aanvragen 
van voorloopige kredieten - den aanvangsdatum van het begroo 
tingsjaar te wijzigen - en hem op I Ju1i te stetlen. 

11c ben er mij volkomen van bewust dat deze hervorming onze 
eerbledwaardlge administratieve gebruiken eenigszins in het 
het ged,ran·g zal bren-gen, maar wij hebben vóór ons een regee 
ring van mannen, <He beweren jong te zi,jn, en die verklaren dat ûj 
niets beters vragen dan blijk te c:even van stoutmoedige initiatie 
ven. Ik hoop dat zij hun steun niet zullen onthouden aan een 
voorstel dat voor doel :heeft de V'Crvu,liling van hun tank te verge 
maik•keli-jken • 

Vooraleer tebesluiten, moet ik u nog kennis geven van een mede 
.te(;'ling. 

Gedurende dit zittin,gsjaar zullen wij de eer en het genoegen 
hebben een onzer, den heer Raemdonck, te vieren, die op dit oogen 
bli-k vij-ftig jaren op de 'ban·ken van de Kamer zal gezetekl hebben. 
Het weze mij vergund hem reeds nu te zeggen dat de ieden van 

deze Kamer hem hun bewondering zullen uitdrukken voor het geduld 
en den moed, waarvan hij gedurende zijn lange parlementaire loop 
baan blijk beert gegeven, alsmede hun erkentelijkheid voor de harte 
Jij-ke wijze waa·rop hij de sympathie van al zijn collega's heeft weten 
te winnen. (Levendige toeluichingen.ï 
Ten slotte stel ik voor uw dank te betuigen aan de leden van het. 

,voorloopig bureau, en inzonderheid aan ons oudste lid in ja-ren. Hij 
meende niet te moeten spreken zooals de heer Pirson en raadgevin 
gen te herhalen, die wij reeds kennen. Maar hij is desondanks, zooals 
wij, de meenlng toegedaan dat een vrijheidsregime, zelfs met wat 
vrijmoedigheid in de woorden, te verkiezen valt boven een regime 
van lijdzame gehoorzaamheid, dat niets anders kan beteekenen dan 
de dood van deze vrij-heid. (Nieuwe en levendige tocluichingen.ï 
Ik wensch hem dat hij nog Jang in ons midden moge blijven, al 

· ware het maar om aan de personen van buiten te toonen dat, Indien 
liet Parlement zijn gebreken heeft, het ook een eigen atmosfeer bezit 
die, ten minste in één geval, gunstig was voor het behoud der levens 
kracht, van wat Bergson noemt : « l'élan vital >. 
Ik verklaar de Kamer voor samengesteld. Hiervan zal kennis wor 

den gegeven aan den Koning en aan den Senaat. (App/áus op alle 
bànken.) 

NOMINATION DES QUESTEURS. - BENOEMING VAN OE QUESTORS. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, l'ordre du jour appelle 
. maintenant la nomination des questeurs. · · 

Je propose à •la Chambre de maintenir p'011,r· •le dépouiHement du 
scrutin les quatre bureaux de scrutateurs constitués -pour <la nomi 
nation du bureau, 

La parole est à M. Hoyaux. 

M. Hoyaux. - Je {)ro,pose de procéder ipar acchmetlons à la 
nomination .des questeurs, •ai-nsi qu'on fa fait pour Ja nomination des 
autres membres du bureau, (Acclilmations.) 

M. Ic président. - La Chambre étant unanime, MM. Plscher, 
~inandy, Pierce, Fleullien et Van Acker sont proclarnés.questenrs 
de la Chambre des représentants. 

DEMANDE D'INTERPELLATION.- VRAAG TOT INTERPELLATIF., 

M. le président. - J'ai reçu une demande d'interpellation !IbeMée 
comme suit : 

Demande d'interpellatlon de M. Bmnfaut à .MM. les ministres 
des transports, P.T.T. et 1. N. R., des travaux publics, de l'instruction 
pub-lique au sujet « des bâtiments de l'i. N. R., des chèques poetaux, 
de Ia cité administrative, du nouveau musée d'histoire naturelle 
ainsi que sur les 111odafrtés d'adjudication, le montant des entrepr-ises 
in-itfales, 1-es modifications aoportées aux marchés, le coût des 
travaux ». 

Vraag tot interpellatie van den heer Brunfaut, gericht tot de 
ministers van verkeerswezen P. T. T. en N. 1. R., openbare werken, 
openbaar onderwijs « over -ête gebouwen van het N. 1. R., van den 
dienst clcr postchecks, van de administratiewijk en van het nieuw 
museum voor natuurlijke igeschfo-dcnis, alsmede over de wijze van 
aaubestedlng; het bedra-g van de eerste onderneming, de wij2igi:1- 
gen aan de aannemingscontracten, de kosten der werken :.--. 

Il sera pris date ultérieurement pour fa discussion ,l)e cette inter- 
pellation. · ' 

ORDRE DES TRAVAUX. - ORDE DER WERKZM~IHEDEN. 

M. le président. - Nous devrons fixer la date et l'ordre du jour 
de la prochaine séance publique. Je propose l'ajournement à la 
semaine prochaine. 

JII. Spaak, premier minlstre, ministre des affaires étrangères et du 
commerce extérieur. - Siégeons aujourd'hui, monsieur le président. 

M. le président. - Mais nous n'avons pas <le rapports sur les 
budgets. Nous avions pensé inscrire tes projets relatifs aux baux à 
loyers, aux fonds de commerce, à Ia propriété commerciale. Mais 
M .. Je ministre de da [ustice a demandé que ces affaires ne viennent 
pas cette semaine. 

La ,parole est à M. Bohy. 
M. Bohy, - Monsieur •le président, le rapport sur cette série de 

projets est prêt depuis la fi.n de la session ordinaire 1938, 
D'autre part, je suis chargé par mes collègues- sociatistes du banc 

de Charleroi d'insister auprès du bureau de ,la Chambre pour que 
cette· discussion soit portée à notre ordre du jour le plus rapidement 
posslblc. 
j'attire ['attentlon de Ia Chambre sur le fait que beaucoup de 

commerçants foc-at-aires se trouvent menacés ,par les échéances de 
fin décembre et que si !a loi n'est pas votée avant cette .date, elle 
risque d'être inopérante pour une partie considénable des intéressés. 

M. le président. - La parole est à M. Maistriau. 
M. Maistriau. - Messieurs, au mois de juillet dernier, j'ai eu 

l'honneur de rappeler à la Chambre la nécessité de statuer le plus 
tôt possible sur ,Je projet de loi relatif aux assurances en matière 
d'accidents de roulage, 
j'ai. ·fait observer que ce oroiet avait une importance· et une 

portée sociale très grandes. De.puis lors, j'ai eu l'occasion de con 
naître personnellement des cas extrêmement tragiques 'et doulou 
reux de familles qui sont dans la détresse au point de vue matèriel 
et au point de vue moral, parce qu'elles se trouvent en présence de 
gens responsables totalement insolvables et non assurés. 
Je pense que la Chambre ferait œuvre sage en abordant ce pro 

blèrne le plus tôt possible, j'insiste donc très vivement auprès de 
l'honorable rapporteur pour qu'H mette Ia Ohambre en état de dis 
cuter ·ce projet dans ,le plus bref délai. 

lit. le président, - Nous insisterons auprès de l'honorable rappor 
teur pour qu'il dépose son rapport 1e plus tôt possible. 
La parole est à M. Koelmail. 

. M. Koelman. - Je suis le rapporteur du projet dont M. Maistriau 
vient de .parler. Je suis entièrement d'accord avec lui sur l'importance 
et l'urgence de ce projet. La commission de la justice avait désigné 
une sous-commissio·n pour examiner cette affaire; cette sous-com 
mission a terminé Se9 travaux, mais .il reste quelques questions à 
régler. Nous nous sommes mis en rapport avec M. le ,ministre de la 
justice; nous <levons encore avoir quelques conversations avec lui, 
et je pense que d'ici à peu de semaines je serai à même de déposer 
ce rapport, 

M. le président. - La parole est à M. Van Glabbeke. 
M. Van Glabbeke. - Je .profite de l'occasion pour rappeler à la. 

Chambre qu'il y ·a un projet auquel un grand nombre de membres 
de cette assemblée attachen-t une importance particulière : c'est le 
projet dit des droits d'auteurs. Ce projet est à l'étude depuis un 
temps très Jong, et je demande qu'il plaise au bureau de prendre 
Jes mesures nécessaires pour qu'il vienne en d·iscussion le plus tôt 
possible, au cours de la présente session. 

La situation faite à des mi.J-liers de gens qui sont véritablement 
victimes des sociétés de droits d'auteurs doit prendre fin. H Importe 
que le paelement statue sans retard sur cette question et j'espère 
blen que Ie rapport sera déposé prochainement, de façon que nous 
,puissions examiner le projet à bref délai. 

M. le président. - La parole est à M. Daye. 
M. Daye, - Messieurs, je me suis permis d'écrire à M. le premier 

ministre pour lui demander l'autorisation de lui poser à la Chambre 
une question ·au sujet du rapport Delcoigne, Vous savez que l'hono 
rable minist-re a évité de donner toutes précisions au sujet de ce rap 
port à la commission des affaires étrangères de •la Chambre et qu'il 
a néanmoins donné connaissance de certaines parties de ce docu 
ment à 1111 organisme de parti. Je croyais user ainsi d'une procédure 
dont M. Ic premier ministre lui-même s'était fait le promoteur au 
comité du travail parlementaire· : celui des questions verbales posées 
au début d'une séance et auxquelles répond le gouvernement. 

M. Piérard. - 9uestions verbales, mais pas oiseuses! 
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M. Daye. - Merci, monsieur Piérard, 
On me dit que cette procédure n'est pas encore admise par le 

bureau de la Chambre. Dans ces conditions, force m'est faite de 
transformer ma question en une interpellation pour laquelle je 
demande l'urgence. 

M. le président, - La parole est à M. Debunne. 

De heer Debunne, - Mijn_e heeren, er wordt van op zekere 
banken aangedrongen opdat deze of gene ontwerp aan, de bespre 
king der Kamer zou onderworpen worden. 
Dat het mij toegelaten weze, op rniin beurt, aan te dringen bij het 

bnrcel, opdat het ontwerp betreffende de weggevoerden en de poli 
tieke gevangenen zoo spoedig mogelijk aan de goedkeuring van het 
parlement zou worden onderworpen. 

De· Kamer zal zich herinneren dat, als ëeslult aan een ondervra 
gin·g gericht tot den heer minister van geldwezen, de Kamer een 
motie heeft aangenomen bij algemeene stemmen, volgens dewelke 
dit wetsontwerp zoo spoedig mogelijk moest besproken worden om 
eindelijk een oplossing te ge-ven aan dat vraagstuk dat 130,000 onge 
lukkige weggevoerden aanbelangt. 

Ik dring dus aan opdat het noodige zou worden gedaan opdat 
dit ontwerp ter bespreking zou komen om aldus een einde te stellen 
aan een treurigen toestand die maar al te lang heeft geduurd. 

M. le présldent, - Messieurs, ,la Ohambre examinera les propo 
sitions qui vie-ment de foi être soumises par les honoraotes membres 
qui viennent de se rasseoir. 
j'invite ceux d'entre vous qui auraient encore des suggestions à 

faire à les soumettre au bureau. 
j'attire votre attention sur le fait que de Ia dernière session extra 

ordinaire il nous reste encore trois projets de loi que nous ·n'avons 
pas examioés et qui, de l'avis de nombreux membres, présentent 
une grande importance. 

II y a d'abord le projet de loi relatif à ;ta création d'un office 
national des débouchés agricoles et 1horticoles, :Projet rapporté par 
M. Jules Blavier. Nous pourrlons inscrire cet objet à l'ordre du jour 
d'une de nos séances. 

M. de Kerchove d'Exaerdt., - Il y a des amendements de M. Joris, 
sur lesquels la commission ne s'est .pas encore prononcée. 

M. le président. - Il y a un autre projet de loi portant création, 
-d'un institut économique et social des classes rnoyennes. Cette 
affaire sera. en état dès que le rapport aura été distribué. 

De heer Vlndevog~I. - Het verslag is ingediend. sedert vier of 
vijf dagen. 

De heer Sap. - Maar niet rondgedeeld. 

M. le ptéll!dent. - Cette question sera donc en état pour être 
portée à l'ordre du jour <le la séance de demain, Il s'agit de la pro 
,position de foi dont M. Vindevogel est rapporteur, · 

M. Sap. - Mais le rapport n'est pas distribué, monsieur .J.e prési- 
dent! 

M. le ·président. - Il y a alors une troisième proposition qui, elle, 
est en état, c'est .Ja iproposition de foi modifiant 1a réglementation de 
la ,prostitu lion. 

La parole est à M. Mundeleer. 

M. Mundeleer. - Me!;Sieurs, permettez-moi de vous .Iaire 
faire remarquer que le gouvernement annonce des amendements. 
La question qui nous occupe devra être renvoyée à la commission 
de la justice. 

M. le président. ~ La parole est à M. Glineur. 

M .. Olineur. - Messleurs, j'attire l'attention de la Chambre et du 
gouvernement sur le fait qu'en 1934 Ies .gouvernernents qui Be sont 
succédé ont promis au pays et au parlement de discuter, dans Ie 
plus bref délai posslble, fa question des dégâts miniers. 

Depuis plusieurs années, des propositions de loi ont été déposées 
par certains de -nos collègues de la gauche socialiste. Etant données 
[es catastrophes qui se sont produites au cours de ces der-nières 
-arméet1, Ie problème des dégâts miniers revêt une ,grande importance 
pour Jes sinistrés. 

Je demande donc au ,gouvernement et au bureau de .J.t Chambre 
d'examiner Ia possibilité de prendre des· dispositions pour qu'un 
projet de loi soit enfin déposé au cours de cette session. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Borginon. 

De heer Borginon. - Mijnheer de voorzitter, onder de voorstellen 
die vroeger op de agenda stonden, maar niet werden afgehandeld, 
hebt ·ge vergeten te vermelden het ontwerp voor militaire amnestie. 
Het ontwerp is klaar en cr bestaat geen bezwaar om het op de 
agenda van morgen te melden. 

De heer voorzitter. - Wij verwachten nog het verslag. 

De heer Borginon. - Het verslag is ingediend, mijnheer de voor 
zitter. 

M. le président. - La parole est à M. Fieullien. 

M. fitull~n. - Mesdames, messieurs, la solution la plus sage 
consiste à demander au comité du travail parlementaire de se 
réunir demain et après-demain, pour mettre au point les questlons 
en suspens. Si la Chambre devait siéger après-demain, nous 110118 
trouverions en présence de propositions sur lesquelles M. le ministre 
ne serait probablement pas d'accord. 
Je demande donc aux intéressés de se mettre en rapport avec 

l'honorable ministre, afin de pouvoir examiner t011s des points devant 
figurer à l'ordre du jour de la semaine prochaine. Je crois que 
c'est ce qu'il y a de mieux à faire, afin d'éviter des mécomptes. 
(Très bien! très bien! sur de nombreux bancs.) 
Je profite de l'occasion pour exprimer le désir de voir aborder, 

dans ,le plus bref délai possible, la discussion du budget des voies 
et moyens. · 

M. te président. - La parole est ,á M. Willem Janssens. 

M. W. Janssens. - Messieurs, je me demande vraiment s'il entre 
dans les intentions de la Chambre d'entamer un jour Ia discussion 
de la réforme des sociétés anonymes. Tout le monde doit cependant 
savoir qu'il s'agit là d'une question très Importante. Au reste, dane 
chaque déclaration ministérielle, le gouvernement fait à cet égard 
des déclarations solennelles, Or, depuis deux ans et demi, je n'ai 
rien vu d'effectif. 
Tout ce que je sais, . c'est que fa -commlssion de fa justice a 

nommé une sous-commission. Je pense qu'un rapport pourrait être 
déposé rapidement. Malheureusement, il n'est pas terminé, et l'on 
attend toujours les su,ggestion6 du ,gouvernemen-t. 

Laissez-moi ajouter que, dans les pays voisins, on a déjà réformé 
les sociétés anonymes. Nous sommes en retard et j'estime qu'il est 
urgent de Iaire mettre fin à des abus que nous ne pouvons tolérer. 
plus longtemps. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, je crois que 4a proposi 
tion à prend-re en considération est celle suggérée par M. 4e questeur 
Fieullien. 
A Ja suite d'un échange de vues, nous avons constaté· que beau 

coup de membres s'intéressent à certains projets : ils peuvent 100m 
muniquer leur avis .au comité du .travail parlementaire. Mai~ coinmi= 
M. Fleullien, je vous propose de réunlr ce comité jeudi, :à .: iheures, 
et ainsi nous aurons J'occaslon de prendre contact avec les minist-res 
compétents. 
Je vois que nous avons. toute une série de iproje~ venus du Sénat 

et adoptés pa-r lui et je constate que le ministre de ia justice nous 
a envoyé des contre-projets. Il est donc nécessaire que le bureau 
prenne contact avec les· membres du gouvernement, Ensuite, nous 
réunirions Ies cornmlssions demain et J~ comité du travail parte 
rnentaire nous donnerait ainsi du trav-ail jeudi, à 2 heures. 

La parole est à M. Bohy. 
M. Bohy. - De l'examen auquël il vient d'être ,procédé, il me 

paraît résulter que l'attitude 1a plus sage seralt de se raüier aux 
propositions présentées par notre hooorable président et par 
M. Fieullien. 

Je constate, d'autre part, qu'il ressort que deux prolets, arvant tout 
autre, sont parfaitement en état d'être discutés· immédiate-ment : 
notamment celui rapporté por l'honorable Mme Blume, sur fa presti 
tution, et celui rapporté ,par mol-même sur Ia propriété commerciale. 
Il me paraît donc logique que ces deux proiets reçoivent une sorte de 
priorité en les inscrivant dès à présent à l'ordre du jour de mardi. 
Hs ne sont d'aîlleurs ,pas tellement compliqués et l'honorable 
ministre de la justice peut très bien, d'ici Ià, se meure au courant 
de l'état des travaux. H peut fác-ilement, 1)0'Ur cette date, en prendre 
pleine connaissance de cause, j'insiste donc parce qu'il y a urgence 
~ ·1 la matière, puisque la question doit être tranchée avant le 31 décembre. · _.......,._, .._,__ _ _;,--_ · __ , 
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M. le président. - M. le président de la commission de la justice 

a fait observer que des amendements, sous -la forme d'un contre- 
1>rojet, ont été envoyés par le gouvernement, en ce qui concerne la 
réglementation de fa prostltution, mais ils n'ont pas e-rcore été 
distribués. Nous verrons donc si nous pouvons fixer la discussion 
de ces projets à un jour de la semaine ,prochaine. 

La parole est à M. Brunet. 

M. Brunet, - Mesdames, messieurs, j'ai eu l'honneur de déposer, 
il y a plus de trois ans, une proposition de loi très importante, con 
cernant les sociétés anonymes, au ,point de vue de l'action indivi 
duel-le des actionnaires contre les administrateurs. Cette proposition 
s'est heurtée à de très vives oppositions de ta part de quelques gros 
administrateurs. Elle est rapportée, elle peut être discutée immé 
diatement, mais il se trouve que le gouvernement nous annonce Je 
dépôt d'un projet relatif aux sociétés anonymes. Or, nous avons 
attendu pendant des mois et des mois et rien n'est venu. 

Dans ces conditions, j'annonce au gouvernement que j'insisterai 
très prochainement pour que .Ja proposition de Ioi, qui est rapportée, 
soit discutée par là Chambre et pour qu'elle ne subisse aucune 
remise, sous prétexte que le gouvernement pourrait quelque jour 
soumettre au parlement un projet de loi relatif aux sociétés commer 
ciales. 

M. W. Janssens. - Ce jour-là, nous serons à vos côtés. 

M. Brunet. - Je •le sais, mais 11 n'empêche que cette proposition 
de foi est combattue par certains de nos collègues. 

M. le président. - La parole est à M, Gruselin, 

M. OnaseHn. - Mesdames, messieurs, je suis rapporteur du projet 
de loi sur tes dégâts miniers. 

Ce projet est rapporté, mais j'ai posé quelques questions au 
ministère compétent. Mon rapport est prêt et dès cette semai-ie j'en 
donnera1 connaissance à Ja commissio.n. 

M. le président. - La parole est M. Lefebvre. 

M. LdebvR!. - j'insiste pour que la Ohambre inscrive à son ordre 
du [our fa djsoussion des propositions de Ioi sur le bail à ferme 
(exclamations sur les bancs socialistes), déposées par MM. Wauters 
et De V;Jeeschauwer, dont le rapport est déposé depuis la session 
dernière .. 

M. le p,áldent. - Ces questions et ces suggestions ·seront exa- 
111inées par ie comité du travail parlementaire, qui se réunira jeudi 
prochain à 14 h. 30 m. et fixera I'ordre du jour de la prochaine 
sèance publique, qui aura Ueu mardi. 

DÉPOT DE RAPPORTS, - INDIENING VAN VERSLAGEN, 

M. Huart. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de Ja Cham 
bre le rapport sur le projet de loi approuvant les actes internationaux 
signés à Londres, Je 2 juin 1934, relatifs à la propriété industrielle, 
à l'enregistrement .international des marques de fabrique ou de com 
merce et au dépôt inter-national des dessins ou modèles industriels. 

De heer Huart legt ter tafel het verslag over het wetsontwerp 
houdende goedkeuring van de 4nter-nationale verdrag-en van Londen, 
van 2 Juni 1934, betreffende den niiveràeidseigendom, de internatio 
nale ,nschri-jving der fabrieks- of handelsmerken en de internationale 
deponeering der nijverheidsteekeningen of -modellen. 

De heer VlndevoSel. - Ik heb de eer op ,het bureel van de Kamer 
het verslag neer-te leggen over het wetsontwerp waarbij toelating 
wordt verleend tot het oprichten van een Ekonomisch. en Sociaal 
Instituut van den ·Middenstand. · 

M. Vindevorel dépose Je rapport sur 4e ,projet de Ioi permettant la 
création d'un Institut d'étude économique et sociale des cl-asses 
-moyennes. 
- Drukken en ronddeelen, 
Impression et distribution, 
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M. le président. - La prochaine séance publique aura donc lieu 
mnrdi prochain. 
- La séance est levée à 15 h. 30 m. 
De zitting wordt geheven te 15 u. 30 m. 
Mardi prochaln, séance publique à 14 heures. 
Aanstaanden Dinsdag, openbare zitting te 14 uur. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 
Des questions ont été remises au bureau par MM. Butaye, Devroe, 

De Wir.de, Haustrate et Vaes. 
Vragen werden ter tafe.1 gelegd door de heeren Butaye, Devroe, 

De Winde, Haustrate en Vacs. 

ANALYSE DES PETITIONS ADRESSEES A LA CHAMBRE. 

ONTLEDING DER VERZOEKSCHRIFTEN 
AAN DE KAMER TOEGEZONDEN. 

Le sieur Lévêque, secrétaire de la Fédération nationale des dépor 
tés, à Bruxelles, émet le vœu de voir porter à l'ordre du jour de -la 
Chambre la proposition de loi modifiant et complétant la législation 
concernant Ia réparation des dommages subis par les victimes civiles 
de la guerre. 

De heer Lévêque, secretaris van de « Fédération nationale_ des 
déportés > te Brussel, uit den wensch het wetsvoorstel tot wijziging 
en aanvulling van de wet betreffende het herstel van de schade 
geleden door de burgerlijke slachtoffers van den oorlog op de agenda 
der vergadering der Kamer te zien .brengen. 
- Renvoi à la commission chargée de l'examen de cette pro 

position de •loi. 
Te verwijzen naar de commissie belast met het onderzoek van dit 

wetsvoorstel. 
Par dépêche du 4 novembre 1938, M. le ministre des colonies 

adresse quatre projets de décret qui approuvent : 
1 • L'octroi de permis spéciaux de recherches minières par Ja 

Compagnie des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs 
africains ; 
2° Une convention autorisant M. Marti à ree-hercher les mines 

dans les territoires du Ruanda-Urundi; • 
3° Une convention par laquelle le Comité spécial du Katanga 

autorise la Compagnie géologique et minière des ingénieurs d 
industriels ·be'•ges à acquérir le permis spécial n• 3769 -délivré à la 
Société générale de I'Etain; · 

4° Une convention approuvant la prorogation des droits miniers 
accordés .par le Comité spécial du Katanga à M. Tilman, 
- Conformément à l'article 15 de la loi du 18 octobre 1908 sur 

le gouvernement -du Congo. belge, ces documents seront dèposés sur 
le ·bureau de .Ja Chambre pendant trente jours de session. 
Bij brief van 4 November 1938 zendt-de heer minister van koloniën 

vier ontwerpen van decreet houdende -goedkeuring van : · 
1 • De aflevering van biizoudere vergunningen door de c Com 

pagnie des chemins de Ier du Congo supérieur aux Grands Lacs 
. africains > ;- 

2• Een overeenkomst bi] dewelke de heer Marti ,gemachtigd.wordt 
de mijnen in het gebied Ruanda-Urundl op te zoeken; 
3° Een overeenkomst bij dewelke het Bijzonder Comiteit vair 

Katanga aan de « Compagnie géologique et minière des ingénieurs 
et industriels belges > machtiging verleent om de aan de c Société 
générale de l'Etain > afgeleverde bijzondere vergunning n' 3769 te 
verwerven; · 

4° ·Een overeenkomst houdende verlenging der door het Bijzon 
der Comiteit van Katanga aan den heer Tilman verleende mijn 
rechten. 
- Luidens artikel 15 der wet van 18 -October 1908 op ihet ~ou 

vernement van Belgisch Congo worden die stukken tijdens dertig 
da-gen op -het bureel der Kamer neergelegd. 
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